
 
 

République Française
Département des Alpes- Maritimes
Ville de TENDE
CONSEIL  MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2022

Extrait du
registre des délibérations du conseil municipal

Session ordinaire du 9 avril 2022

L'an 2022 le neuf Avril  à 17:00 , les membres du conseil municipal de la commune de 
Tende se sont réunis dans la salle des Fêtes, sur convocation qui leur a été adressée le 05
Avril 2022, par le Maire, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre VASSALLO, 
Maire de Tende.

Étaient  Présents : 

Jean-Pierre VASSALLO - Pierre Dominique DALMASSO - Myriam PASTORELLI - 
Marilene DALMASSO - Sébastien VASSALLO - Lucie MOULIN - Morgan MILANO - 
Jean-Charles QUERCIA - Marguerite CARBONI - Maryse CASTELLANI - Florent 
REYNAUD - Cyrille LEJA - Caroline FRANCA - Elise FERRARI - Patricia ALUNNO

Pouvoirs :

FRANCOISE VADA à Myriam PASTORELLI - Cédric BERGALLO à Elise FERRARI

Absents excusés :

Daniel VAISSIERE - Frédéric TRUC

Madame Myriam PASTORELLI a été désignée secrétaire de séance.
 
Délibération n° 2022_43
 
Objet :ADMINISTRATION GENERALE- PROVISION POUR CRÉANCES
DOUTEUSES - COMMUNE



Monsieur le Maire expose à ses collègues que la constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et 
que son champ d'application est précisé par l'article R2321-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement 
des collectivités, le code général des collectivités territoriales rend nécessaire les dotations aux provisions 
pour créances douteuses.

D'un point de vue pratique, le comptable et l'ordonnateur échangent leurs informations sur les chances de 
recouvrement des créances. L'inscription annuelle des crédits budgétaires puis les écritures de dotations aux 
provisions sont effectuées après concertation étroite et accords entre eux.

Le mécanisme comptable permet d'appréhender les incertitudes de recouvrement en fonction de la nature et 
de l'intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses repose sur 
des écritures semi-budgétaires par utilisation en dépense du compte 6817 « dotations aux provisions / 
dépréciations des actifs circulants ».

Un taux forfaitaire de dépréciation est appliqué de la manière suivante :

Créances restant à recouvrer Taux de dépréciation Montant du stock de provision à 
constituer

146 617,21 25,00% 36 654,30

Compte tenu du montant de la provision déjà constituée au 1er janvier 2022 qui s’élève à 32.717,25, le 
montant de la provision à réaliser est donc de 3 937,05 €

L’exposé de Monsieur le Maire entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- d'inscrire une provision de 3 937,05 € pour l'année 2022 au compte 6817 « dotation aux provisions / 
dépréciations des actifs circulants » au budget principal 

Adoptée à l'unanimité

Ainsi fait et délibéré, à Tende, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme.

Date de l'affichage, par extrait à la porte de la Mairie :


